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Cette fonction permet de calculer et d’afficher sur la facture du client la contribution salariale 

 
En param Etablissement, sur l’onglet « Général », saisir le taux de la contribution salariale. 

 

En Paramétrage puis Facturation, Créer le groupe de Caff « Contribution Salariale » en plus 
de « 900 » 

 

Puis sur chaque groupe de Caff entrant dans le calcul de la Contribution salariale, 
cocher l’option « Contribution Salariale » (ne pas cocher sur la taxe de séjour, par exemple) 

 

Généralités 

Paramétrage 
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En Saisie des Produits, créer la « Contribution Salariale » en prestations, et dans l’onglet 
« Tarif », l’affecter sur tous les points de vente, prix à 0. 

Puis en « Cadrage Factures », modifier tous les cadrages provisoires ou facture. 

Ajouter, après le « Total TTC » et avant le « Net à Payer », les mots-clefs réservées à cette 
option : 

tcsa§ : Taux de la contribution 
mcsa§ : Montant de la contribution TTC 

La TVA se rajoute automatiquement à la ligne de TVA à 10% sur la facture 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La contribution salariale est consultable sur les résultats « Groupe CA » et en « analyse des 
ventes »  
 
Dès qu’on imprime une facture, la contribution salariale va s’ajouter au « Net à Payer » de la 
facture sans ajouter de ligne dans le corps de facture. 

Résultats 

Paramétrage (suite) 


